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Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE SLOVAQUE 

Organisme responsable: Bureau de la normalisation, de la métrologie et des essais, 
Ministère de l'agriculture 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Semences et fruits d'arbres d'espèces forestières 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Norme STN 48 1211 - Récolte des fruits et 
des semences d'arbres d'espèces forestières - Normes de qualité et contrôle de la qualité 

Teneur: Ce projet de norme STN 48 1211 unifie les règles et les prescriptions régissant 
la récolte des fruits et des semences d'arbres d'espèces forestières. Il définit les critères 
de qualité applicables et les méthodes de contrôle et d'évaluation de la qualité des stocks 
de graines et des semences d'arbres forestiers utilisés pour la régénération forestière et le 
boisement des parcelles concernées 

Objectif et justification: Empêcher la récolte et la propagation sur le territoire de fruits et 
de semences d'arbres indésirables compte tenu de leur provenance; et empêcher le 
commerce de ces fruits et semences 
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8. Documents pertinents: Cette norme sjpvaque remplace les normes tchécoslovaques CSN 
48 1211 (en date du 13 avril 1972), CSN 48 2111 (en date du 13 avril 1972) et ON 48 
2121 (en date du 19 décembre 1972) dans leur intégralité. 
Le projet reprend les règles internationales sur les essais de semences (AIES, 1993), les 
Méthodes et procédures d'essai des semences d'arbres au Canada (SCF, gouvernement du 
Canada, Ottawa, 1987) et le Manuel des semences d'arbres et d'arbustes (AIES, Zurich, 
1991). Il a été par ailleurs tenu compte du Système de l'OCDE pour le contrôle des 
matériels forestiers de reproduction destinés au commerce international (Paris, 1974). 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 octobre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information Q ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 
Institut slovaque de normalisation technique 
Point d'information GATT 
B.P. 202 
814 99 Bratislava 
(République slovaque) 


